
D i r e c t i o n  d u  L o g e m e n t  e t  d e  l ’ H a b i t a t  

20 2 2  DLH  324  -  Réalisation,  24  rue  Gerbe r t  (15e)  d’un  progra m m e  d'acquisi tion-
améliora t ion  de  16  logeme nt s  sociaux  (5  PLAI  - 6  PLUS  - 5  PLS)  par  la  RIVP  - Subvention
(1  131  752  euros).

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,  

À la  suite  d’un  bail  emphytéo tiqu e  signé  avec  la  Ville,  la  RIVP  propose  de  réalise r  un
progra m m e  d'acquisi tion- améliora t ion  au  24  rue  Gerber t  (15e).  Celui- ci  compor t e r a  5  PLAI
adaptés  - 6  PLUS  - 5  PLS.

Le  présen t  projet  a  pour  objet  de  vous  soumet t r e  les  conditions  de  cet te  réalisat ion.

I. PRESENTATION  DU  PROGRAMME  :

Le  progra m m e  est  détaillé  dans  la  fiche  techniqu e  jointe.  Les  principales  carac t é r i s t ique s
sont  les  suivantes  :

1°)  Descrip tion  du  projet  immobilier

L’immeuble  const rui t  en  1880,  se  déploie  en  R+6 + c o m bles  et  compor t e  16  logemen t s
dont  4  vacants  pour  une  surface  utile  de  612  m²  environ,  ainsi  qu’un  commerc e  en  RDC  et
des  caves.  La  façade  côté  rue  est  en  pierre  enduite  imitation  pierr e  calcaire,  tandis  que  la
façade  côté  cour  est  maçonn é e  et  enduite .  Le  bâtimen t  a  été  rehauss é  sur  les  2  dernie rs
niveaux.

L’ensemble  présen te  des  signes  de  vétus té  et  des  travaux  dont  l’étendu e  reste  encore  à
déter min e r  avec  précision  seront  entrep r is .

2°)  Démarch e  développe m e n t  durable  du  projet  

Des  interven tions  visant  à  améliorer  la  performa n c e  thermiqu e  du  bâtimen t  avec  un  gain
 30%  des  consomm a tions  énerg é t iqu e s  (en  énergie  primaire)  seront  entrep r i se s .≥

3°)  Descrip tion  du  progra m m e  de  logeme nt s

Le  progra m m e  compor t e r a  :

5  logement s  PLAI  adaptés ,  d'une  surface  utile  totale  de  184,21  m²,  se  décomposa n t
en  :

2  T1  d'une  surface  moyenne  d'environ  20  m²  ;

1  T2  d'une  surface  d'environ  32  m²  ;



2  T3  d'une  surface  moyenne  d'environ  56  m².

Le  loyer  mensuel  moyen  de  ces  logemen t s  sera  calculé  sur  la  base  réglem en t a i r e  de  6,25
euros/m²  utile  en  valeur  janvier  2022.

6  logement s  PLUS,  d'une  surface  utile  totale  de  242,26  m²,  se  décomposa n t  en  :
1  T1  d'une  surface  d'environ  12  m²  ;

2  T2  d'une  surface  moyenne  d'environ  31  m²  ;

3  T3  d'une  surface  moyenne  d'environ  56  m².

Le  loyer  mensuel  moyen  de  ces  logemen t s  sera  calculé  sur  la  base  réglem en t a i r e  de  7,02
euros/m²  utile  en  valeur  janvier  2022.

5  logement s  PLS,  d'une  surface  utile  totale  de  185,77  m²,  se  décomposa n t  en  :
1  T1  d'une  surface  d'environ  17  m²  ;

2  T2  d'une  surface  moyenne  d'environ  31  m²  ;

2  T3  d'une  surface  moyenne  d'environ  54  m²  ;

Le  loyer  mensuel  moyen  de  ces  logemen t s  sera  calculé  sur  la  base  réglem en t a i r e  de  13,69
euros/m²  utile  en  valeur  janvier  2022.

1  local  d'activité < ,  d'une  surface  utile  d'environ  185  m²  dont  le  loyer  serai t  fixé  sur
la  base  mensu elle  d’environ  31  euros/m².

II. FINANCEMENT  DU  PROGRAMME  :

1°)  Prix  de  revient  prévisionnel

Le  coût  global  de  l'opéra t ion  est  évalué  à  5  766  701  euros  dont  4  495  472  pour  la  par tie
logement s  sociaux  (soit  7  343  euros/m²  de  surface  utile),  se  décompos a n t  ainsi  :

DEPENSES
(en  euros)

PLAI PLUS PLS
TOTAL

Loge m e n t s
Socia ux

Locaux
d'act ivit é s

TOTAL
Opérat io n

Charge  foncière 873  686 1  149  011 918  667 2  941  364 831  690 3  773  055

Travaux 336  400 442  409 353  719 1  132  528 320  230 1  452  758

Honorai res /Divers 125  333 164  829 131  419 421  581 119  308 540  888

TOTAL 1  335  419 1  756  249 1  403  805 4  495  473 1  271  228 5  766  701

2°)  Le  financem e n t  

RECETTES
(en  euros)

PLAI PLUS PLS
TOTAL

Loge m e n t s
Socia ux

Locaux
d'activi t é s

TOTAL
Opérat io n

Prêt  travaux 260  000 536  960 348  121 1  145  081 0 1  145  081

Prêt  foncier 364  731 479  668 367  820 1  212  219 0 1  212  219

Prêt  PLS  complém en t a i re 0 0 336  521 336  521 0 336  521

Subven tion  Ministè re s 60  000 60  000 60  000 180  000 0 180  000

Subvention  Etat 300  000 120  000 0 420  000 0 420  000
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Subvention  Etat
PLAI  adaptés

69  900 0 0 69  900 0 69  900

Subven tion  Ville  de  Paris 280  788 559  621 291  343 1  131  752 0 1  131  752

Prêt  bancaire 0 0 0 0 1  271  228 1  271  228

TOTAL 1  335  419 1  756  249 1  403  805 4  495  473 1  271  228 5  766  701

3°)  Les  droits  de  réserva tion

Il  est  rappelé  que  le  conventionne m e n t  des  logemen t s  ouvre  droit,  pour  les  résiden t s ,  en
fonction  de  leurs  ressource s ,  à  l'aide  personn alisée  au  logement  et  que,  conformé m e n t  à
l'ar ticle  R  331- 12  du  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l'Habita t ion,  30  %  au  moins  des
logement s  PLUS  devront  être  attribués  à  des  personn e s  sous  plafonds  de  ressources  PLAI.

En  contrep a r t i e  du  conventionne m e n t  à  l’APL,  et  des  par ticipa tions  appor t ée s  par  les  co-
financeu r s ,  les  droits  de  réserva tion  seront  ainsi  répar t is  :

Préfectu r e  de  Paris  : 5  logement s  (1  PLAI  - 2  PLUS  - 2  PLS)  ;

Ministè r e s  : 3  logemen t s  (1  PLAI  - 1  PLUS  - 1  PLS)  ;

Ville  de  Paris  : 8  logemen t s  (3  PLAI  - 3  PLUS  - 2  PLS).

Je  vous  propose  en  conséqu e n c e  :

D’approuver  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du  progra m m e  précité,
et  d’accord e r  à  la  RIVP  une  subven tion  d’un  montan t  maximu m  de  1  131  752  euros  ;

D’accorde r  la  garan t ie  de  la  Ville  aux  empru n t s  à  souscri r e  par  la  RIVP  pour  le
finance m e n t  des  logeme nt s .

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris





20 2 2  DLH  324  -  1  Réalisation,  24  rue  Gerbe r t  (15e)  d’un  progra m m e  d'acquisi tion-
améliora t ion  de  16  logeme nt s  sociaux  (5  PLAI  - 6  PLUS  - 5  PLS)  par  la  RIVP  - Subvention
(1  131  752  euros).

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                          par  lequel  la  Maire  de
Paris  lui  propose  d’approuver  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du
progra m m e  d'acquisi tion- améliora t ion  de  16  logemen t s  sociaux  (5  PLAI  - 6  PLUS  - 5  PLS)
à  réalise r  par  la  RIVP  au  24  rue  Gerbe r t  (15e);

Vu l’avis  du  Conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du                          

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  BROSSAT,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  : Est  approuvée  la  réalisa t ion  au  24  rue  Gerber t  (15e)  du  progra m m e
d'acquisi tion- améliora t ion  compor t a n t  16  logemen t s  sociaux  (5  PLAI  - 6  PLUS  - 5  PLS)  par
la  RIVP.

Article  2  :  Est  approuvée  la  par ticipa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  financem e n t  du
progra m m e  visé  à  l’article  1.  Pour  ce  progra m m e,  la  RIVP  bénéficie ra  d’une  subven tion
municipale  d’un  montan t  maximum  global  de  1  131  752  euros  ; cette  dépense  sera  inscri te
au  budget  de  la  Ville  de  Paris  pour  les  exercices  2022  et  suivants .

Article  3  : Le  projet  s’inscri t  dans  une  démarch e  «  bâtimen t s  durables  »  avec  pour  objectif
d’améliore r  la  performa n c e  énergé tiqu e  du  bâtimen t .  

Article  4  :  8  logemen t s  seront  réservés  à  des  candida t s  locatai re s  désignés  par  la  Ville  de
Paris  pour  une  durée  de  65  ans.

Article  5  :  Mada me  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  conclure  avec  la  RIVP  la  convention
fixant  les  modalités  de  verseme n t  de  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du
progra m m e  et,  conformé m e n t  à  l’article  L  441- 1  du  Code  de  la  Construc t ion  et  de
l’Habita t ion,  les  modalités  d’exercice  des  droits  de  réserva tion  de  la  Ville  de  Paris,  dont  la
durée  sera  de  65  ans.  Cette  convention  compor t e r a  en  outre  l’engag e m e n t  de  l’organisme
de  ne  procéde r  à  aucune  cession  de  logemen t  locatif  sur  le  terri toire  parisien,  sauf  avis
favorable  donné  par  la  Ville  de  Paris  en  application  des  articles  L  443- 7  et  suivants  du
Code  de  la  Construc tion  et  de  l’Habita tion.
20 2 2  DLH  324  -  2  Réalisation,  24  rue  Gerbe r t  (15e)  d’un  progra m m e  d'acquisi tion-
améliora t ion  de  16  logeme nt s  sociaux  (5  PLAI  - 6  PLUS  - 5  PLS)  par  la  RIVP  - Garantie  des
prêt s  PLAI  et  PLUS  par  la  Ville  de  Paris  (1  641  359  euros).

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;



Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                    par  lequel  la  Maire  de  Paris
lui  propose  d'accorde r  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  pour  le  service  des  intér ê t s  et
l'amor tisse m e n t  de  prêts  PLAI-PLUS  à  contr ac t e r  par  la  RIVP  en  vue  du  finance m e n t  d'un
progra m m e  d'acquisi tion- améliora t ion  de  16  logemen t s  sociaux  (5  PLAI  - 6  PLUS  - 5  PLS)
à  réalise r  au  24  rue  Gerbe r t  (15e);

Vu l’avis  du  Conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du                          

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  BROSSAT,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intér ê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLAI,  à  souscri re  par  la  RIVP  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  la  création  de  5  logeme nt s  PLAI  situés  24  rue  Gerbe r t
(15e),  dont  les  caract é r i s t ique s  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt
Montan t

PLAI  
260  000  euros

Durée  totale
Dont  durée  de  la  phase  de  préfinance m e n t  

42  ans  
24  mois

Périodicité  des  échéances Annuelle  
Index Livret  A
Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du

contra t  de  prêt  - marge  fixe  de  0.2%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance
en  fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que
le  taux  d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0%

Cette  garan tie  PLAI  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un  délai  de
3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notificat ion  de  la  présen t e  délibéra t ion.  
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Article  2  : La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLAI  foncier  à  souscri re  par  la  RIVP  auprès  de  la  Caisse  des
Dépôts  et  Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  la  création  de  5  logeme nt s  PLAI  situés  24  rue
Gerbe r t  (15e),  dont  les  carac t é r is t ique s  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  

PLAI  foncier
364  731  euros

Durée  totale
Dont  durée  de  la  phase  de  préfinance m e n t

62  ans  
24  mois

Périodicité  des  échéances  Annuelle  
Index  Livret  A
Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel  Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du

contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  0.51%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance
en  fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que
le  taux  d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0%

Cette  garan t ie  PLAI  foncier  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contr a t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  3  : La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLUS,  à  souscri re  par  la  RIVP  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  la  création  de  6  logeme nt s  PLUS  situés  24  rue  Gerber t
(15e),  dont  les  caract é r i s t ique s  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  

PLUS  
536  960  euros

Durée  totale
Dont  durée  de  la  phase  de  préfinance m e n t

42  ans  
24  mois

Périodicité  des  échéances Annuelle  
Index  Livret  A
Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du

contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  0.6%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance
en  fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que
le  taux  d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0%  

Cette  garan tie  PLUS  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contr a t  dans  un  délai
de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  4  : La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLUS  foncier  à  souscri re  par  la  RIVP  auprès  de  la  Caisse  des
Dépôts  et  Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  la  création  de  6  logeme nt s  PLUS  situés  24  rue
Gerbe r t  (15e),  dont  les  carac t é r is t ique s  sont  les  suivantes  :



Type  de  prêt  
Montan t  

PLUS  foncier
479  668  euros

Durée  totale
Dont  durée  de  la  phase  de  préfinance m e n t  

62  ans  
24  mois

Périodicité  des  échéances  Annuelle  
Index  Livret  A
Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel  Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du

contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  0.51%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance
en  fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que
le  taux  d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0%

Cette  garan t ie  PLUS  foncier  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contr a t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  5  : Au cas  où  la  RIVP,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  ne  s'acqui t t e r a i t  pas  :
- des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenue s  ;
- des  intérê t s  mora toi re s  encouru s  ;
- en  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  des  prêts  survenu  conformé m e n t  aux  conditions

contrac tu e lles  des  prêts,  des  intérê t s  courus  contrac tu e l s ,  indemnité s  ou  pénalités
éventu ellem e n t  dues  conformé m e n t  aux  conditions  financière s  des  contra t s ,  

la  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paiement  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  missive,  sans  jamais  pouvoir
oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont  la  créa tion  est  prévue  ci-
dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au  préalable  l'organism e
défaillan t .

Article  6  :  Les  charges  de  la  garan t ie  ainsi  accordé e  seront  couver t e s  éventuellem e n t  par
un  prélèveme n t  sur  les  ressource s  générale s  du  budget  et,  en  cas  d'insuffisance  de  celles-
ci  et  à  concur r e n c e  des  sommes  nécessai r e s ,  par  une  augme nt a t ion  corréla t ive  des  taux
des  taxes  foncières ,  de  la  taxe  d’habita t ion,  ainsi  que  de  la  cotisa tion  foncière  des
entr ep r i se s .

Article  7  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  intervenir ,  au  nom  de  la  Ville  de
Paris,  aux  contra t s  d’empru n t  concern és  par  la  garan tie  visée  aux  articles  1,  2,  3  et  4  de  la
présen t e  délibéra t ion  et  à  conclure  avec  la  RIVP  la  convention  fixant  les  modalités
d'exercice  éventuel  de  cette  garan tie .

Article  8  :  Les  montan t s  et  conditions  définitives  des  contra t s  d’empru n t  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.

4



20 2 2  DLH  324  -  3  Réalisation,  24  rue  Gerbe r t  (15e)  d’un  progra m m e  d'acquisi tion-
améliora t ion  de  16  logeme nt s  sociaux  (5  PLAI  - 6  PLUS  - 5  PLS)  par  la  RIVP  - Garantie  des
prêt s  PLS  par  la  Ville  de  Paris  (1  052  462  euros).

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                    par  lequel  la  Maire  de  Paris
lui  propose  d'accorde r  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  pour  le  service  des  intér ê t s  et
l'amor tisse m e n t  de  prêts  PLS  à  contrac t e r  par  la  RIVP  en  vue  du  finance m e n t  d'un
progra m m e  d'acquisi tion- améliora t ion  de  16  logemen t s  sociaux  (5  PLAI  - 6  PLUS  - 5  PLS)
à  réalise r  au  24  rue  Gerbe r t  (15e);

Vu l’avis  du  Conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du                          

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  BROSSAT,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  : La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLS,  à  souscri r e  par  la  RIVP  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  la  création  de  5  logeme nt s  PLS  situés  24  rue  Gerber t
(15e),  dont  les  caract é r i s t ique s  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt
Montan t

PLS  
348  121  euros

Durée  totale
Dont  durée  de  la  phase  de  préfinance m e n t  

42  ans  
24  mois

Périodicité  des  échéances  Annuelle  

Index  Livret  A

Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel  Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  
contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  1.11%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance
en  fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que
le  taux  d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0%

Cette  garan tie  PLS  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un  délai  de
3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notificat ion  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  2  : La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLS  foncier ,  à  souscri r e  par  la  RIVP  auprès  de  la  Caisse  des
Dépôts  et  Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  la  création  de  5  logeme nt s  PLS  situés  24  rue
Gerbe r t  (15e),  dont  les  carac t é r is t ique s  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  

PLS  foncier
367  820  euros

Durée  totale
Dont  durée  de  la  phase  de  préfinance m e n t

62  ans  
24  mois

Périodicité  des  échéances  Annuelle  



Index Livret  A
Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet

du  contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  0,51 %

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque
échéance  en  fonction  de  la  variation  de
l’index  sans  que  le  taux  d’intérê t  puisse  être
inférieur  à 0%

Cette  garan tie  PLS  foncier  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  3  : La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLS  compléme n t a i r e ,  à  souscri re  par  la  RIVP  auprès  de  la  Caisse
des  Dépôts  et  Consigna tions ,  destiné  à  financer  la  création  de  5  logement s  PLS  situés  24
rue  Gerbe r t  (15e),  dont  les  carac té r i s t iqu es  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  

PLS  complémen t a i r e
336  521  euros

Durée  totale
Dont  durée  de  la  phase  de  préfinance m e n t

42  ans  
24  mois

Périodicité  des  échéances  Annuelle
Index Livret  A
Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du

contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  1.11%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance
en  fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que
le  taux  d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0%

Cette  garan tie  PLS  complém e n t a i r e  est  accordée  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t
dans  un  délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  4  : Au cas  où  la  RIVP,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  ne  s'acquit t e r ai t  pas  :
- des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenue s  ;
- des  intérê t s  mora toi re s  encouru s  ;
- en  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  des  prêts  survenu  conformé m e n t  aux  conditions

contrac tu e lles  des  prêts,  des  intérê t s  courus  contrac tu e l s ,  indemnité s  ou  pénalités
éventu ellem e n t  dues  conformé m e n t  aux  conditions  financière s  des  contra t s ,

la  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paiement  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  missive,  sans  jamais  pouvoir
oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont  la  créa tion  est  prévue  ci-
dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au  préalable  l'organism e
défaillan t .

Article  5  :  Les  charges  de  la  garan t ie  ainsi  accordé e  seront  couver t e s  éventuellem e n t  par
un  prélèveme n t  sur  les  ressource s  générale s  du  budget  et,  en  cas  d'insuffisance  de  celles-
ci  et  à  concur r e n c e  des  sommes  nécessai r e s ,  par  une  augme nt a t ion  corréla t ive  des  taux
des  taxes  foncières ,  de  la  taxe  d’habita t ion,  ainsi  que  de  la  cotisa tion  foncière  des
entr ep r i se s .

Article  6  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  intervenir ,  au  nom  de  la  Ville  de  Paris
aux  contra t s  d’empru n t s  concern é s  par  la  garan tie  visée  aux  articles  1,  2  et  3  de  la
présen t e  délibéra t ion  et  à  conclure  avec  la  RIVP  la  convention  fixant  les  modalités
d'exercice  éventuel  de  cette  garan tie .

Article  7  :  Les  montan t s  et  conditions  définitives  du  contra t  d’empru n t  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels
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